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donnait aux conseils municipaux la nomination des instituteurs, que le 
decret du 9 mars i85a transfera aux recteurs departementaux, et la loi du 
11 juin i854 aux prefets : difficile question sur le regiement de laquelle 
la politique a toujours exerce trop d’mfluence. Elle inscrivait dans la loi 
les ecoles de filles A cöte des Gcoles de gargons, en leur donnant ainsi une 
existence legale; mais eile n’augmentait pas le nombre des Centimes addi- 
tionncls affectes a l’inslruction primaire, et eile se contentait d’etendre ces 
3 Centimes aux quatre contributions directes. La mesure etait juste, mais 
ne devait que tres-mediocrement profiter Ala majorile de noscommunes ru¬ 
rales, oii la patente ne rend presque rien a l’Etat, etou le Centime portant 
sur les quatre contributions directes fournit a peine 1 0 francs. Elle avait le 
fort de supprimer le degre superieur de l’enseignement primaire, d’abaisser 
par suite le niveau del’instruction auquel pouvaient aspirer les maitres, et 
de rayer des cadres olliciels uu genre d’enseignement eminemment utile. 
11 cst vrai quelle promettait la redaction d’une loi particuliere sur l’ensei- 
gnement professionnel, qui s’est longtemps fait attendre. 

Instruction primaire. — Les instituteurs, dont on avait essaye de faire des 
agents de la politique en 18A8, furent pendant plusieurs annees tenus en 
suspicion; un stage de trois ans avec traitement reduit a h ou 5oo francs 
leur fut impose avant qu’ils pussent obtenir, avec le titre delinitif, les Coo fr. 
promis j>ar Ja loi de 1 85o. Cependant l’instruction primaire avait acquis une 
teile importance, qu’il etait impossible qu’un gouvernement, fonde sur le 
suffrage universel, ne comprit pas qu’il devait s’en occuper. De 1800 a 
1855, sous le ministere de Eortoul. les sommes depcnsees pour l’instruc- 
tion primaire avaient peu varid; eiles augmenterent beaucoup de 1 855 a 
1868, sous le ministere de M. Rouland. 

1837. 1850. 1855. 1868. 

Rdtributions acquitt^es par les familles. 
Depenses communales. 
Depenscs departementales. 

Däponses de l’Etat et resscmrces spd- 
ciales. 

(Valeurs exprimees 

8.6 8.7 
7.2 9.8 
3.8 5.5 

2.0 6.4 

21.7 29.5 

millions dt! francs.) 

8.9 18.6 
11.5 14.5 
4.5 10.5 

6.4 10.4 

31.3 54.0 

Pendant ce dernier ministere, le traitement des instituteurs fut quelque 
peu ameliore (decret du 19 avril 1862, portant le minimum a 700 francs 
apres cinq ans d’exercice, a 800 francs apres dix ans); plusieurs ecoles 
normales et les bibliotheques scolaires furent fondees (18G2). 


